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Les conducteurs de motocyclette sont
largement surexposés au risque routier.
L’effort de renforcement de l’éducation et
de la formation à la conduite de ce type de
véhicule doit donc être poursuivi.

L’objectif général de la formation est
d’amener tout conducteur à la maîtrise de
compétences en termes de savoirs,
savoir-être, savoir-faire, et savoir-devenir.

L’épreuve pratique de l’examen du permis
de conduire des catégories A1 et A2
comporte deux phases : la première hors
circulation, la seconde en circulation. Ces
deux phases de l’épreuve pratique sont
évaluées par un expert : l’inspecteur du
permis de conduire et de la sécurité
routière.

ÉPREUVE
THÉORIQUE MOTO 

L’épreuve hors circulation (plateau)

Une épreuve hors circulation de 10
minutes qui comprend une vérification
du véhicule, un test de maniabilité
(maîtrise de la moto sans l'aide du
moteur, à allure lente et à allure normale) 

L’épreuve en circulation

Une épreuve en circulation de 40 minutes, si
la première épreuve s’est conclue
positivement, qui explore huit domaines de
compétence : utiliser les commandes,
prendre l'information, analyser et décider,
communiquer, diriger son véhicule, adapter
son allure, utiliser la chaussée et maintenir les
espaces de sécurité

À l'issue des épreuves, l'examinateur délivre un certificat d'examen du permis de conduire.
Si le résultat est favorable, le certificat d'examen vaut titre de conduite pendant 4 mois, en
attendant la délivrance du permis de conduire définitif.

Il permet au conducteur de conduire seulement sur le territoire national.

EXAMEN PRATIQUE



Déroulement
L'épreuve du Code de la route a été
privatisée. Désormais, l'épreuve ne se
passe plus en Préfecture avec un
inspecteur mais chez l'un des
opérateurs privés qui ont l'agrément
pour faire passer l'examen.
L'examen coûte 30€, dure environ 30
minutes, avec 40 questions dont 4
vidéos, L’épreuve se passe sur tablette
ou ordinateur individuel.

Pour s'inscrire à l'examen, il suffit
d'avoir un numéro NEPH valide, qui
vous est fourni lors de l'enregistrement
de votre dossier sur l’ANTS.

Obtention du "code"
Les candidats sont reçus à l’examen à
partir de 35 bonnes réponses sur 40
questions.

L'épreuve théorique (ou "code") est
obligatoire pour pouvoir se présenter à
l'épreuve pratique. Quelle que soit la
catégorie de permis visée, cette épreuve
est obligatoire. 
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ÉPREUVE
THÉORIQUE MOTO

Validité
La réussite au "code" est valable
pendant cinq ans.

Des règles à connaître tout au
long de la vie

La connaissance des règles de sécurité
est une condition nécessaire pour
votre sécurité, mais aussi celle des
autres usagers de la route. Le code de
la route doit être connu non
seulement pour l'examen, mais
également être retenu et appliqué
tout au long de la vie du conducteur,
c'est l'assurance d'une meilleure
sécurité pour tous sur les routes.

La routine de la conduite, le temps
écoulé depuis la formation au permis,
mais aussi des modifications du code
de la route peuvent contribuer à
oublier ou méconnaitre certaines
règles. Chacun est encouragé à se
former tout au long de sa vie pour
rester un conducteur exemplaire.


